
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Décret no 2024-394 du 29 avril 2024 relatif à la participation obligatoire 
au financement des formations éligibles au compte personnel de formation 

NOR : TSSD2408860D 

Publics concernés : titulaires du compte personnel de formation, Caisse des dépôts et consignations, financeurs 
mentionnés au II de l’article L. 6323-4 du code du travail. 

Objet : modalités de mise en œuvre de la participation au financement des formations éligibles au compte 
personnel de formation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 2 mai 2024. 
Notice : le texte prévoit que la participation obligatoire au financement des formations éligibles au compte 

personnel de formation correspond à une somme forfaitaire dont le montant est fixé à cent euros et revalorisé 
chaque année par arrêté en fonction de l’indice mensuel des prix à la consommation hors tabac des ménages. 
Cette participation n’est pas due par le demandeur d’emploi et par le titulaire d’un compte personnel de 
formation, lorsque la formation fait l’objet d’un abondement de son employeur, y compris lorsque cet abondement 
est versé par l’employeur en application d’un accord d’entreprise ou de groupe, d’un accord de branche ou d’un 
accord conclu par les organisations syndicales de salariés et d’employeurs gestionnaires d’un opérateur de 
compétences. Le texte fixe également la liste des tiers pouvant prendre en charge cette participation obligatoire 
due par le titulaire du compte personnel de formation. Il précise enfin que le titulaire d’un compte personnel de 
formation est exonéré de cette participation en cas d’actions de reconversion, lorsqu’il décide de mobiliser tout ou 
partie des points inscrits sur son compte professionnel de prévention dans les conditions mentionnées à 
l’article L. 4163-8 du code du travail ou fait usage de l’abondement mentionné à l’article L. 432-12 du code de la 
sécurité sociale. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 212 de la loi no 2022-1726 du 30 décembre 2022 de 
finances pour 2023. Le décret, ainsi que les dispositions du code du travail qu’il modifie, peuvent être consultés, 
dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6323-4 et L. 6323-7 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 17 avril 2024 ; 
Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et des consignations en date du 22 avril 2024 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Il est créé, au début du chapitre III du titre II du livre III de la sixième partie du code du travail, une 
section préliminaire ainsi rédigée : 

« Section préliminaire 

« Principes communs 

« Art. R. 6323. – La participation mentionnée au I de l’article L. 6323-4 est fixée à la somme forfaitaire de cent 
euros. Ce montant est revalorisé, au 1er janvier de chaque année, à due proportion de l’évolution de la moyenne 
annuelle des prix à la consommation hors tabac, calculée sur la base des douze derniers indices mensuels de ces 
prix publiés par l’Institut national de la statistique et des études économiques l’avant-dernier mois qui précède la 
date de revalorisation de ce montant et fixé chaque année par arrêté conjoint des ministres chargés de la formation 
professionnelle et du budget. 

« Cette participation peut être prise en charge par un des tiers mentionnés au 2° et au 3° du II de 
l’article L. 6323-4. 

« Cette participation obligatoire n’est pas due lorsque le titulaire de compte personnel de formation décide de 
mobiliser tout ou partie des points inscrits sur son compte professionnel de prévention dans les conditions 
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mentionnées à l’article L. 4163-8 du code du travail ou fait usage de l’abondement mentionné à l’article L. 432-12 
du code de la sécurité sociale. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 2 mai 2024. 
Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre du 

travail, de la santé et des solidarités et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 avril 2024. 
GABRIEL ATTAL 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

CATHERINE VAUTRIN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé des comptes publics, 
THOMAS CAZENAVE  
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